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Pourquoi l'interdiction de fumer dans les bars... ?

Réponse :

Pourquoi autoriser à fumer dans les bars alors que 80% de la population souhaite enfin pouvoir retourner dans les
bars qu'ils ne pouvaient plus fréquenter ou dans lesquels ils devaient subir la fumée des autres (ceux qui continuaient
à les fréquenter) ?

Pourquoi imposer à un fumeur sur deux la fumée des autres alors qu'il ne le souhaite pas ?

Les salariés de la profession n'auraient-ils pas droit à la même protection que les autres salariés ?

Le tabac tue 66.000 Français par an, et, parmi eux, plusieurs milliers n'ont jamais fumé que la fumée des autres !
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